
 Compte-rendu du conseil municipal 
de Saint-Martin-en-Vercors 

 

Séance du 1er septembre 2022 
 

Présents : Andrée Séquier, Jean Vignon, Jean-Marie Guillet, Patricia Mottin, Anaïs Idelon, Lionel 

Dusserre, Sandrine Bellier-Benistand, Lucie Valentin, Jean-Christophe Dye, Philippe Desfeux 

 

Délibérations du conseil 

 

➔ Location de l’appartement communal au 1er étage de l’immeuble de la Falaise à partir du 1er octobre 
2022.  
Voté à l’unanimité.  
 
➔ Madame le Maire informe le conseil qu’il y a lieu de délibérer afin de solliciter une subvention dans le 
cadre du Sylv’Acctes pour le projet de renouvellement forestier visant à adapter la forêt aux changements 
climatiques. 
Voté à l’unanimité.  
 

Décisions du conseil 

 
➔ La commune ne fait pas jouer son droit de préemption pour la vente des parcelles D 849, D 461, D 466, D 
775, D 776, D 1012 et D 1034 au hameau de Tourtre.  

Voté à l’unanimité. 

 
➔ La commune ne fait pas jouer son droit de préemption pour la vente de la parcelle F 165 au village. 

Voté à l’unanimité. 

 
➔ La commune ne fait pas jouer son droit de préemption pour la vente de la parcelle F 252 au lotissement 
la Chicoune. 
Voté à l’unanimité. 
 
➔ La commune ne fait pas jouer son droit de préemption pour la vente des parcelles F 202, F 280, F 286 au 
village. 
Voté à l’unanimité. 
 
➔ Madame le Maire expose au conseil la nécessité de statuer sur le maintien du service de ramassage des 
encombrants par la commune pour les habitants du village. La municipalité n’ayant plus la compétence 
ordures ménagères depuis quelques années, il convient de ne plus proposer ce service. 
Le conseil après en avoir parlementer, décide à 9 voix pour et 1 abstention d’arrêter le service de ramassage 
des encombrants. 
 
➔ Madame le Maire expose au conseil que la commune a acquis dans le cadre d’un marché public de 
fournitures un véhicule de déneigement. Toutefois celui-ci sera livré dans 14 mois donc les élus ont mené 
une réflexion pour une location d’un engin de déneigement pour la saison 2022-2023. En effet, le chasse 
neige communal a subi une grosse panne et il ne pourra plus fonctionner cet hiver. Le camion poids lourd 
donne également des signes de faiblesse et ne suffit pas seul pour réaliser le déneigement.  



La société Dauphiné Poids Lourds a soumis aux élus une proposition commerciale pour la location d’un 
véhicule de déneigement. 
Les élus après en avoir débattu, valide la location d’un engin de déneigement pour la saison 2022-2023. 
 

Questions diverses 
 
➔ Madame le Maire informe le conseil que suite à la sécheresse de cet été, de nombreuses fuites d’eau 
surviennent sur le réseau d’eau potable. Les agents techniques interviendront dans la mesure de leurs 
compétences techniques et matériels, sinon la commune fera appel à un prestataire si besoin. 
 
➔ Madame le Maire informe le conseil que suite au projet départemental « Les Sublimes Routes », des 
documents informatifs ont été transmis aux élus afin que chacun puisse donner son avis lors du prochain 
conseil. 
 
➔ Madame le Maire informe le conseil que le président de Vercors Soleil a demandé le soutien de la 
municipalité afin de pouvoir obtenir des subventions pour l’achat d’un véhicule électrique 9 places pour la 
gestion de certains trajets des jeunes et enfants du plateau.  
Les élus sont favorables à l’initiative de l’association Vercors Soleil et vont rédiger une lettre de soutien pour 
cet achat. 
 
➔ Madame le Maire informe le conseil de la possibilité d’obtenir des subventions dans le cadre de la 
rénovation énergétique. Un projet pourrait être envisager pour des travaux d’isolation de la salle des fêtes. 
 
➔ Madame le Maire informe le conseil que l’étude commandée pour identifier le problème d’évacuation 
d’une source communale sur un chemin rural au hameau de Tourtre est terminée. Suite aux résultats de 
celle-ci, la commune étudie plusieurs solutions techniques et financières pour canaliser cette eau. 
 
 
Le prochain conseil aura lieu le jeudi 13 octobre 2022 à 20h30 

Secrétaire de séance : Jean-Marie Guillet 


